








































No de résolution 
ou annotation 

23-02-075 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE l'adoption d'un schéma d'aménagement et de développement 
révisé est l'outil tout désigné pour mettre en place les conditions 
favorables à l'acceptabilité sociale souhaitée par le gouvernement; 

ATTENDU la demande historique de la Fédération de mettre fin à la préséance de la 
Loi sur les mines et l'importance de mettre à jour le processus des 
TIAM, ainsi que l'OGAT-Mines, pour obtenir cette acceptabilité 
sociale, une position réitérée dans une lettre ouverte publiée le 
16 septembre 2022 signée par le président de la FQM et par les 
préfètes et préfets des MRC de Vaudreuil-Soulanges, Papineau, 
des Laurentides, de Matawinie, de La Vallée-de-la-Gatineau, 
d'Argenteuil, des Pays-d'en-Haut, et des Collines-de-l'Outaouais 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU D'appuyer la Fédération québécoise des municipalités et de demander 
au gouvernement : 

• D'intégrer les principes suivants dans la mise en œuvre de la Politique nationale 
d'architecture et d'aménagement du territoire en ce qui concerne le développement 
minier: 
o Le schéma d'aménagement est le document qui doit concilier les priorités 

territoriales et nationales quant à la gestion du territoire et assurer une 
cohérence de l'occupation du territoire et des activités anthropiques qui lui 
sont reliées; 

o Les décisions en ce domaine doivent s'appuyer sur la connaissance des 
particularités et vulnérabilités d'un territoire découlant notamment des travaux 
des différents paliers gouvernementaux; 

o Le processus d'aménagement du territoire procure une plus grande 
prévisibilité aux intervenant(e)s en assurant l'identification, le développement 
et la mise en œuvre de projets porteurs dans des territoires favorables à ceux­
ci; 

o Une reconnaissance par l'État du rôle central du schéma contribuerait à une 
plus grande acceptabilité sociale des projets miniers. 

• D'ici la mise en œuvre de ces principes par leur intégration dans la loi et les 
schémas d'aménagement, intégrer aux TIAM et à l'OGAT-Mines les éléments 
suivants: 
o Un processus accéléré afin de protéger l'eau sur nos territoires et arrimer le 

processus avec les travaux déjà effectués; 
o L'ajout de la protection de milieux . naturels d'intérêts dans les activités 

susceptibles de justifier un TIAM et arrimer le processus avec les travaux déjà 
effectués; 

o L'identification automatique aux TIAM de tout agrandissement des périmètres 
urbains ainsi que ceux effectués depuis 2013; 

o L'application des mêmes distances séparatrices déjà prévues aux TIAM à 
l'ensemble des résidences, qu'elles soient à l'intérieur ou l'extérieur d'un 
périmètre urbain; 

o L'ajout de distances séparatrices pour chacune des activités susceptibles de 
justifier un TIAM prévu à l'OGAT-Mines; 

o L'élargissement automatique des suspensions temporaires pour couvrir le 
territoire des claims abandonnés ou non renouvelés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Monsieur Yves Lessard souligne souhaiter que d'autres MRC emboîtent le pas pour 
appuyer cette résolution afin de favoriser la constance de cette demande et il salue 
cette initiative. 
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No de résolution 
ou annotation 

23-02-075 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

15.2 Appui à la fédération québécoise des municipalités (FQM) - Territoires 
incompatibles avec l'activité minière (TIAM) 

ATTENDU la réception par la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), le 
14 février 2023, de la résolution CA-2022-12-01_02/09 de la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM) relative aux 
territoires incompatibles avec l'activité minière (TIAM); 

ATTENDU QUE le secteur minier constitue une activité économique importante 
pour de nombreuses municipalités du Québec; 

ATTENDU le récent engouement pour les minéraux critiques et leur importance 
dans l'électrification des transports; 

ATTENDU QUE la présence de ces minéraux à proximité de secteurs habités, 
voire densément peuplés, crée certaines situations 
préoccupantes autant sur le plan écologique que sur celui de 
l'acceptabilité sociale; 

ATTENDU QUE !es municipalités et les MRC constituent la rremière ligne dans 
la lutte aux changements climatiques et la protection de 
l'environnement notamment en raison de leur influence sur 
l'aménagement du territoire; 

ATTENDU QUE les MRC et les municipalités locales ont démontré depuis 40 ans 
leur capacité à planifier leur territoire dans une optique de 
développement durable; 

ATTENDU QUE la mise en place d'un mécanisme pour délimiter des TIAM 
constitue une avancée pour l'harmonisation des usages dans 
nos territoires, mais que l'application extrêmement limitative de 
cette mesure par le ministère empêche une réelle protection de 
nos territoires et de nos collectivités; 

ATTENDU les enjeux dénoncés publiquement par de nombreuses municipalités; 

ATTENDU QUE l'eau souterraine est la ressource en eau potable la plus 
sollicitée au Québec et qu'elle permet d'approvisionner près de 
90 % du territoire habité et d'alimenter 20 % de la population; 

ATTENDU les travaux déjà effectués dans le cadre des Projets d'acquisition de 
connaissances sur les eaux souterraines « PACES », dans le 
cadre de l'élaboration des plans régionaux des milieux humides 
et hydriques (PRMHH) et dans le cadre des analyses de 
vulnérabilité des sources destinées à l'alimentation en eau 
potable au Québec qui ont mené à l'identification d'aires de 
protection; 

ATTENDU la néc~ssité de protéger rapidement l'eau douce, les ressources d'eau 
potable et les milieux naturels d'intérêt sur l'ensemble du 
territoire Québécois et les déficiences du processus des TIAM à 
ces égards; 

ATTENDU l'engagement du premier ministre qu'aucun projet minier ne verra le 
· jour sans obtenir l'acceptabilité sociale du milieu local; 

ATTENDU la volonté du gouvernement inscrite dans sa nouvelle Politique 
nationale d'architecture et d'aménagement du territoire de 
« rapprocher la prise de décision au plus près des citoyens et 
coordonner nos actions en nous assurant de leur cohérence, 
notamment en valorisant le rôle intégrateur joué par le schéma 
d'aménagement et de développement »; 
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POINT 16. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil. 
Les interventions suivantes ont lieu : 

Monsieur Benoît Marcoux, citoyen et pasteur de la Ville d'Otterburn Park, 
s'adresse aux membres du Conseil de la MRCVR afin de manifester son 
mécontentement et ses préoccupations quant au poste de Sorcier affiché pour la 
MRCVR, relatant ses inquiétudes au niveau de la malveillance pouvant en 
découler bien que le projet lié soit de nature culturelle. 

La préfète le remercie pour le partage de ses préoccupations. 

Madame Marie-France Bergeron, citoyenne de la Ville d'Otterburn Park, s'adresse 
aux membres du Conseil afin de soulever les enjeux pouvant découler de 
l'initiative du projet culturel relié au poste de Sorcier, plus particulièrement ceux 
associés au respect de la laïcité. Elle questionne le Conseil quant à l'existence de 
l'appui d'un conseiller en éthique, culturel, et religion dans le cadre de l'élaboration 
de ce type de projet pouvant soulever des polémiques. 

La préfète menticnne que la MRCVR n'a pas de conseiller en éthique, culture et 
religion. Elle fait référence au Communiqué de Presse relatif au projet dans lequel 
l'intention de voir ce projet avec un cœur d'enfant à travers un beau monde 
imaginaire est précisée. 

Madame Geneviève Paquette, citoyenne de la Ville de Saint-Basile-le-Grand, 
s'adresse au Conseil afin de soulever ses préoccupations face au poste de Sorcier 
affiché en dépit du volet culturel du projet se questionnant sur le médium choisi et 
utilisé pour se faire. Elle demande aux membres du Conseil leur position quant à 
l'embauche à venir à la suite des préoccupations mentionnées. 

La préfète la remercie pour le partage de ses préoccupations et mentionne que le 
projet vise à mettre en valeur le territoire de la MRCVR et que le (la) candidat(e) 
recherché( e) devra avoir les qualifications requises et que les candidatures 
retenues seront prises au sérieux tant par le Conseil que l'administration de la 
MRCVR. 

Monsieur Yves Lessard mentionne qu'il y a lieu de faire la distinction entre les 
convictions politiques et les convictions religieuses, au même titre que cela doit 
être effectuées dans les arts et autres domaines. Il ajoute que l'intention derrière 
le projet est saine et dans un but culturel. Il remercie les citoyen(ne )s présent( e )s 
de leurs interventions. 

Monsieur Marc-André Guertin félicite les citoyen(ne)s présent(e)s pour leurs 
interventions, lesquelles ont amené des réflexions et des discussions. Il ajoute que 
le projet a pour intention de faire découvrir le territoire par les arts. 

Monsieur Guy Lacroix, citoyen de la Ville de Saint-Basile-le-Grand, souhaite 
sensibiliser les ,membres du Conseil aux conséquences réelles qui pourraient 
découler du poste de Sorcier affiché. 

Monsieur Pierre Bergeron, citoyen de la Ville d'Otterburn Park, souligne avoir 
apprécié l'intervention de monsieur Lessard et fait référence à la séparation de 
l'État et la religion afin d'éviter la création de précédent. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 55 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 


